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L’historien de l’éducation*, professeur émerite à l’uni-
versité Paris V-René Descartes, juge que le grand oral

du bac n’est pas une révolution et invite à la mesure.

FABIEN

CLAIREFOND

CLAUDELELIÈVRE

S
elon mon collègue Cyril

Delhay, qui enseigne l’art
oratoire àSciencesPo,

la création d’un grand oral

aubaccalauréat représente

un moment « historique »
et même « uneréforme desociété: après

plus d’un siècled’absence,l’oral retrouve

enfin sesdroits » (LeMonde, 16février

2020). Deux ansauparavant, il aété
jusqu’à affirmer que « Legrand oral
dubaccalauréat estun enjeudecivilisation

[…]. C’est tout ceque l’écolefrançaise

depuisle XIXe sièclea renoncé
à transmettre » (Libération, 14février

2018).

Cesaffirmations grandiloquentes
et péremptoires sont très curieuses.

LorsqueNapoléon Ier institue le

baccalauréat en 1808, l’évaluation des

candidats repose sur une seuleépreuve,

un grand oral. Pendant une demi-heure
aumoins, trois quarts d’heure auplus,

lescandidats sont interrogés sur « tout ce

que l’on enseigne dans leshautesclasses

des lycées ». En 1840, une épreuve écrite
préalable à l’épreuve orale est instituée.

En 1852,on ajoute une composition

latine de trois heures à la version latine

dedeux heures. En 1864,on rajoute
ensusune composition française sur

un sujet dephilosophie dequatre heures.

Au cours desannées,lesépreuves

écrites et orales prennent deplus enplus
d’ampleur et sediversifient, tant et

si bien quelesdécrets du 9 avril et

du 25 juillet 1874
scindent endeux

le baccalauréat es

lettres, le principal

desbaccalauréats

à l’époque. À l’écrit
de lapremière

partie (passéeen

« rhétorique », l’équivalent denotre

classede première), une version latine

et une composition latine ; à l’oral,
desexplications d’auteurs grecs, latins,
français et desinterrogations sur

la rhétorique et la littérature classique,

l’histoire, la géographie. À l’écrit
de la deuxième partie (passéeen classe

dephilosophie), une composition
dephilosophie et la traduction d’un texte

de langue étrangère ; à l’oral,
desinterrogations sur la philosophie, les
mathématiques, lessciencesphysiques

et naturelles, une languevivante,

l’histoire et la géographie. On tient là

l’architecture foncière du baccalauréat

jusqu’aux années1960, soulignons-le.
L’oral est largement présent, même si on

n’y est guère préparé.

Cesfaits élémentaires une fois

rappelés,quelle appréciation porter sur

le « grand oral » arrêté par le ministre
de l’Éducation nationale ? Il est utile de

rappeler lesrecommandations majeures

qui avaient été faitesdans le rapport

Mathiot rendu public le 24 janvier 2018.
« Legrand oral sedéclineenun temps

majoritaire deprésentation et d’échanges
autour dusujet (20 minutes) et un temps
minoritaire (10minutes) d’échanges.
Cedeuxième tempspourrait être consacré

à poursuivre leséchangesautour dusujet
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harmonisées.Il est très important que

lesconditions soientréuniesafin quecette
épreuven’introduise pasuneforme decens

social en fonction desoriginesdesélèves» .

Force est deconstater quece

qui vient d’être décidé ne correspond pas
vraiment à cesrecommandations.

L’ensemble de

l’épreuve du grand

oral arrêtée par
le ministre ne dure

que 20minutes au

lieu de 30. Surtout,

le temps de

présentation

du sujet est réduit à 5 minutes, suivi

de10minutes d’échanges pouvant porter

sur le sujet ouautre chose(au lieu des
20minutes devant porter exclusivement

sur le sujet). Celaen dit long sur le

déplacement opéré par rapport au travail

mené en amont par l’élève qui n’est plus
central dans l’épreuve du grand oral

contrairement à ce qui avait été

recommandé dans le rapport Mathiot.

Quant auxdispositions prises pour éviter
« uncenssocial enfonction desorigines

desélèves» , on nepeut pasdire qu’elles
apparaissent nettes et évidentes.

Une attention spécialedoit être
accordée àune disposition du ministère

sur le grand oral qui n’existait nullement

dans le rapport Mathiot : l’obligation

pour le candidat d’être « debout »
durant les5 minutes dévolues

à la présentation de sonsujet (le reste,

curieusement, pouvant être accompli
debout ou assis).On peut voir là

l’influence demon collègue Cyril Delhay,
auteur, lui aussi,d’un rapport au

ministre sur ce sujet en2019.Selonlui,
« l’oral a sesrègles propreset ses

méthodesd’enseignement: unequinzaine
d’heures suffit avecunejauge dequinze

élèvespour donner lescléspour parler
deboutdevant lesautres defaçon
argumentée.Bien loin d’être un

discriminant social, l’oral peut être un
formidable vecteur d’égalité deschances.
Contrairement aux idéesreçues, l’oral
nedemandequasimentpasdeprérequis

ni un quelconquetalent denaissancevenu

d’une fée– y compris sociale– qui seserait
penchéesur leberceau» (Le Monde,
27 janvier 2018).En étant « debout »

pour l’exposé, comme c’est la règle

àSciencesPo ?

Le rapport Mathiot a fait
des recommandations bienvenues

pour reposeravec force, lucidité

et détermination la placede l’oral,
desonévaluation et desapréparation.
Il serait vraiment dommage dene pas

prendre la mesure de l’enjeu - certes

difficile à atteindre - enselimitant à des

propositions telles quecelles prônéespar

Cyril Delhay qui ont foncièrement inspiré
lesdécisions ministérielles jusqu’ici.
* Spécialistede l’histoire despolitiques

scolaires, ClaudeLelièvre estnotamment
l’auteur de« JulesFerry : la République

éducatrice » (Hachette éducation, 1999),

« L’Écoleobligatoire : pour quoi faire ? »

(Retz, 2004) et « Histoires vraies des

violencesà l’école » (Fayard, 2007),
coécrit avecFrancis Lec.

Jusqu’aux années 1960, l’oral
est largement présent,

même si on n’y est guère préparé

présentépar le candidat, soit porter

sur le projet d’orientation del’élève,
soit permettre aucandidat dedévelopper

desconnaissancesliéesaux disciplines

de la majeure.Lebut du grand oral est de

valoriser un travail réalisédansla durée,
collectivement ou individuellement, adossé

à desdisciplinesacadémiques.Il sera

présentéindividuellement. Il va desoique
saplacedans lenouveaubaccalauréat
sera centrale […]. Celasupposeque

lesconditionssoient réuniespourque
sapréparation et sonpassagerespectent

desprincipes d’égalité : temps dédiédans
lesemploisdu temps, aideà la préparation

spécifiquede l’oral, consignesd’évaluation
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